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(54) Machine à enfiler des lames de tablier de volets roulants

(57) L'invention concerne une machine à enfiler des
lames de tablier de volets roulants composée d'un con-
voyeur sur lequel sont fixées des taqueurs (5) permet-
tant de pousser une par une des planches, constituées
de plusieurs lames, superposées dans un magasin de

chargement (1), vers une fourchette de guidage (6) pour
l'enfilage de la crosse de la première lame de la planche
dans le talon de la dernière lame du tablier en cours de
constitution sur une table d'assemblage (7).

Application à la réalisation de tabliers de volets rou-
lants à grande vitesse.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des volets roulants, et plus spécifiquement une machine
pour réaliser des tabliers de volets roulants.
[0002] Les volets roulants sont constitués d'un as-
semblage de lames, formant le tablier, s'enroulant
autour d'un arbre disposé dans un coffre.
[0003] Les lames qui forment le tablier peuvent être
en PVC extrudé ou en aluminium ; de manière connue,
et comme représenté sur la figure 6, elles sont consti-
tuées d'un corps creux rectangulaire à section légère-
ment incurvée dont les bords longitudinaux 31 sont mu-
nis d'une part d'une gorge 32 longitudinale pourvue d'un
retour interne appelé talon 33, et d'autre part d'une ex-
croissance 34 longitudinale dont l'extrémité recourbée
appelée crosse, vient se loger dans la gorge 32 de la
lame adjacente après coulissement longitudinal. Ainsi
deux lames adjacentes sont solidaires l'une de l'autre,
avec un léger jeu, par retenue de la crosse de la lame
inférieure dans le talon de la lame adjacente supérieure,
et peuvent s'articuler en rotation l'une par rapport à
l'autre pour permettre d'enrouler le tablier sur l'arbre en
vue d'un rangement dans le coffre.
[0004] Le montage du tablier du volet roulant s'effec-
tue par enfilement d'une lame sur la lame adjacente,
consistant à faire coulisser longitudinalement la crosse
d'une lame dans la gorge de la lame adjacente.
[0005] La plupart des tabliers de volets roulants sont
encore aujourd'hui montés par enfilage des lames de
façon manuelle.
[0006] Les machines automatiques existantes ne
concernent que des montages de tablier lame à lame,
les lames étant prises individuellement dans le magasin
par un système de ventouses, puis éventuellement sou-
mises à un usinage (arrêtage) à une de leurs extrémités
et enfin enfilées une à une, ou bien soumises à un en-
filage suivi de la mise en place d'embouts aux deux ex-
trémités, une lame sur deux.
[0007] L'arrêtage est destiné à maintenir en place une
lame par rapport à la lame adjacente ; ce système d'ar-
rêtage permet essentiellement d'éviter que des lames
ne se décalent par rapport aux autres et ne viennent
bloquer l'ouverture ou la fermeture du volet roulant.
[0008] Cependant, lorsqu'une lame est défectueuse,
il est difficile de la remplacer si elle est «arrêtée».
[0009] En outre, il apparaît que les fabricants de la-
mes pour volets roulants livrent de plus en plus les la-
mes, pour des raisons d'encombrement, et de moindre
fragilité, par planches de 4 ou 5 lames pré-enfilées lors
de la fabrication.
[0010] Pour utiliser les machines existantes, il est
donc nécessaire de désenfiler les lames formant ces
planches, puis de les manipuler une à une pour les réen-
filer après usinage éventuel, ce qui induit une perte de
temps considérable.
[0011] Un objet de la présente invention est donc de
proposer une machine pour réaliser des tabliers de vo-

lets roulants par enfilage des lames par planches.
[0012] A cet effet la machine à enfiler des lames de
tablier de volets roulants selon l'invention est composée
d'un convoyeur sur lequel sont fixés des taqueurs per-
mettant de pousser une par une des planches, consti-
tuées de plusieurs lames, empilées dans un magasin
de chargement, vers un dispositif de guidage pour l'en-
filage de la crosse de la première lame de la planche
dans le talon de la dernière lame du tablier en cours de
constitution sur une table d'assemblage. L'enfilage se
fait donc planche par planche, ce qui permet d'augmen-
ter considérablement la cadence de fabrication des ta-
bliers.
[0013] Le dispositif de guidage peut être une fourchet-
te de guidage, des éléments de guidage latéral, ou plus
généralement, tout moyen de calage permettant de gui-
der de façon précise la crosse de la première lame de
la planche dans le talon correspondant.
[0014] De manière avantageuse, le magasin de char-
gement comprend une butée fixe, contre laquelle s'ap-
puie l'extrémité de plusieurs planches superposées, en
amont de ladite butée par rapport au défilement du tapis
du convoyeur, la planche inférieure reposant sur ledit
tapis.
[0015] Le magasin de chargement est de préférence
formé par une butée fixe et une butée mobile, ajustable
à la longueur des lames, entre lesquelles sont stockées
plusieurs planches superposées, la planche inférieure
reposant sur le tapis du convoyeur.
[0016] De même les taqueurs permettant de pousser
chaque planche sont avantageusement fixés au tapis
du convoyeur au moyen d'un dispositif de fixation rapi-
de, permettant leur déplacement ou leur remplacement.
Ainsi la machine à enfiler s'adapte à tous les types (pas,
longueurs et formes) possibles de lames de volets rou-
lants existants.
[0017] La forme des taqueurs est avantageusement
adaptée à la forme de la section de la planche à pousser,
de manière à n'accrocher que la planche inférieure du
magasin, sans heurter ni accrocher la planche située
juste au-dessus de cette dernière.
[0018] Les lames étant des pièces fragiles, de maniè-
re préférée, la vitesse d'avancement du tapis du con-
voyeur est commandée par un dispositif de régulation
prévoyant une vitesse réduite lors de la mise en contact
du taqueur avec la planche et l'entrée de celui-ci dans
la fourchette de guidage, et une vitesse élevée lors de
l'enfilage.
[0019] Enfin, selon d'autres caractéristiques avanta-
geuses de l'invention, la machine comporte des dispo-
sitifs pour stabiliser les planches et le tablier dans leurs
mouvements, ces dispositifs peuvent être des éléments
de maintien, tels que par exemple des doigts, taquets
ou brosses.
[0020] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description qui suit, donnée à titre d'exemples non limi-
tatifs, en référence aux dessins annexés dans lesquels :
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La figure 1 est une vue en perspective de dessus
de l'ensemble de la machine selon l'invention.

La figure 2 est une vue en perspective de dessus
du magasin de chargement de la machine de la fi-
gure 1.

La figure 3 est une vue en perspective de dessus
d'un taqueur de la machine de la figure 1.

La figure 4 est une vue de profil de la table d'as-
semblage de la machine de la figure 1.

La figure 5 est une vue en perspective de l'intérieur
du magasin de chargement de la machine de la fi-
gure 1.

La figure 6 est une vue en coupe d'une lame clas-
sique pour tablier de volet roulant.

[0021] En se référant à la figure 1, la machine à enfiler
des lames de tablier de volets roulants suivant un mode
de réalisation de l'invention se compose de plusieurs
parties :

un magasin de chargement 1 dans lequel sont em-
pilées les planches 2 constituées de plusieurs la-
mes 3 (ici 4 lames) destinées à former le tablier du
volet roulant ;

un tapis roulant 4 sur lequel sont fixées à intervalles
réguliers des taqueurs 5 transversalement au sens
du déplacement du tapis 4 ;

une fourchette de guidage 6 des lames de la plan-
che à enfiler ;

une table d'assemblage 7 où se constitue le tablier.

[0022] Le magasin de chargement 1, représenté plus
en détail sur la figure 2 est formé par deux parois verti-
cales constituées d'une butée fixe 8 et d'une butée mo-
bile 9, coulissant sur un rail le long du tapis roulant 4,
munies de retours latéraux.
[0023] Les planches de quatre ou cinq lames préala-
blement coupées à la longueur désirée sont placées en
pile dans le magasin 1, les lames étant parallèles au
sens de déplacement du tapis roulant 4. La butée mobile
9 est amenée en contact avec l'extrémité des planches2
pour les maintenir contre la butée fixe 8. La planche in-
férieure 2a de la pile de planches 2 repose sur le tapis
roulant 4.
[0024] Ce tapis roulant est avantageusement consti-
tué d'un assemblage de mailles rigides (non représen-
tées), en matériau plastique, stables en dimension et
résistantes à l'usure. Comme montré sur la figure 3,
chaque taqueur 5 surmontant le tapis 4 est fixé au
moyen de cavaliers 10 traversant l'assemblage de

mailles. Ce moyen de fixation rapide permet de déplacer
ou de changer rapidement les taqueurs 5 pour les adap-
ter à chaque type de planches à enfiler (forme, épais-
seur, etc...). De préférence, la hauteur du taqueur 5 cor-
respond approximativement à la demi-hauteur d'une
planche. Le taqueur est, si nécessaire, pourvu d'échan-
crures appropriées de manière à ne pas accrocher les
parties les plus basses de la planche située juste au
dessus de la planche inférieure dans le magasin 1.
[0025] Lorsque la machine est mise ne route, le tapis
roulant 4 se déplace en direction du magasin 1 en pas-
sant sous celui-ci. Au passage, un taqueur vient
« accrocher » la planche 2a la plus basse de la pile de
planches présentes dans le magasin 1 et la pousse vers
la fourchette de guidage 6. Cette fourchette, positionnée
à l'arrière de la butée fixe 8, est une pièce calibrée pé-
nétrant à l'intérieur de la crosse 34 et permettant ainsi
le positionnement précis de la première planche, ou
l'enfilage de la crosse 34 de la première lame de la plan-
che à enfiler dans le talon 33 de la dernière lame du
tablier en cours de constitution, sur la table d'assembla-
ge 7.
[0026] La vitesse du tapis 4 est commandée par un
automate. Un capteur détecte l'arrivée du taqueur au
voisinage de la butée mobile 9, l'automate ralentit alors
le tapis pendant la phase d'accrochage de la planche et
de passage dans la fourchette. Ensuite il repasse en
grande vitesse (de l'ordre de 50 m/min) pour l'enfilage.
[0027] Après enfilage, une barre d'avancement 11
mue par des vérins 12 décale transversalement avec
précision le tablier en cours de réalisation de la largeur
d'une planche afin de permettre la mise en place de la
planche suivante.
[0028] Dans l'exemple de réalisation présenté ici, la
machine selon l'invention possède des dispositifs amé-
liorant la stabilité des planches et du tablier dans leurs
mouvements. Plus particulièrement la table d'assem-
blage 7 est surmontée d'une barre horizontale 13 sup-
portant, à intervalles réguliers, plusieurs brosses 14 per-
pendiculaires aux lames du tablier et reposant sur ces
dernières pour les maintenir en place, et réduire les
mouvements parasites.
[0029] De même deux taquets 15 basculant sont pré-
vus dans le magasin 1 (voir figure 5) pour maintenir la
planche inférieure en position d'entrée face à la four-
chette de guidage, en évitant ainsi des mouvements
transversaux parasites. Ces taquets 15 basculent lors
du passage du taqueur 5.
[0030] La machine selon la présente invention permet
de réaliser des tabliers de volets roulants à grande vi-
tesse (environ un tablier par minute).

Revendications

1. Machine à enfiler des lames (3) de tablier de volets
roulants composée d'un convoyeur sur lequel sont
fixées des taqueurs (5) permettant de pousser une
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par une des planches (2), constituées de plusieurs
lames (3), disposées dans un magasin de charge-
ment (1), vers un dispositif de guidage pour l'enfila-
ge de la crosse (34) de la première lame de la plan-
che (2) dans le talon (33) de la dernière lame du
tablier en cours de constitution sur une table d'as-
semblage (7).

2. Machine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le dispositif de guidage est une fourchette
de guidage (6).

3. Machine selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que le magasin de chargement com-
prend une butée fixe (8) contre laquelle s'appuie
l'extrémité de plusieurs planches superposées en
amont de ladite butée (8), par rapport au défilement
du tapis convoyeur (4), la planche inférieure repo-
sant sur ledit tapis (4).

4. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le ma-
gasin de chargement est formé par une butée fixe
(8) et une butée mobile (9), ajustable à la longueur
des lames (3), entre lesquelles sont stockées plu-
sieurs planches (2) superposées, la planche infé-
rieure (2a) reposant sur le tapis du convoyeur (4).

5. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les ta-
queurs (5) sont fixés au tapis du convoyeur (4) au
moyen d'un dispositif de fixation rapide (10), per-
mettant leur déplacement ou leur remplacement.

6. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la vites-
se d'avancement du tapis du convoyeur (4) est
commandée par un dispositif de régulation pré-
voyant une vitesse réduite lors de la mise en contact
du taqueur (5) avec la planche (2) et l'entrée de ce-
lui-ci dans la fourchette de guidage (6), et une vi-
tesse élevée lors de l'enfilage.

7. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'une bar-
re d'avancement (11) est prévue sur la table d'as-
semblage (7) pour décaler transversalement le ta-
blier en cours de constitution, de la largeur d'une
planche (2), après l'enfilage de chaque planche.

8. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'elle com-
porte des dispositifs pour stabiliser les planches (2)
et le tablier dans leurs mouvements.

9. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la for-
me du taqueur (5) est adaptée à la forme de la sec-

tion de la planche (2) à pousser, de manière à n'ac-
crocher que la planche inférieure (2a) du magasin.
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